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      MINUTE SSE 
          

LES NOUVEAUX ENGINS DE DEPLACEMENTS PERSONNELS MOTO RISES (EDPM) 
 ENTRENT DANS LE CODE DE LA ROUTE 

C’est le cas des Trottinettes électriques, monoroues, gyropodes, hoverboards… 

 
Un nouveau décret à été publié au Journal Officiel du 25 octobre 2019 pour encadrer l’usage des  EDPM. Ils sont reconnus 

comme une nouvelle ctégorie d’engins avec des règles de circulation et de stationnement qui seront sanctionnées en cas de non 
respect. 

 



   

 

 

 

 

 

 

La Santé, Sécurité et l’Environnement sont notre pr iorité ! 


